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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 27/11/2024, il a été constitué une société, à VEDENE (84270), présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ARCOM VEDENE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital social : 1 000 €
Siège social : 191 Route de Morières, 84270 VEDENE
Durée : 50 ans
Objet : La vente en gros et au détail de meubles, literies, canapés, cuisines et gros électroménager
Cession d’actions et agrément : Agrément dans tous les cas
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires et légales
Présidente : Société ARCOM GRUPO, SAS au capital de 1 000 euros, siège social : Les Bosquets, 5898
Rue de la  Paix,  30230 BOUILLARGUES, immatriculée au RCS de NÎMES, sous le  n°918 420 902,
représentée par sa Présidente Madame Eve, Marie-Victoria NOEL
Immatriculation : RCS d’AVIGNON
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